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CONTRATS DE LICENCE DE BREVETS 

Cinq ans après la publication d'un premier projet (J.O.C.E. 
n. C 58/12 du 3 mars 1979) , la Camission de la C»E.E. a adopté, 
le 23 juillet 1984, et publié le 16 août 1984 (J.O.C.E. n. L 219/15 -
document ci-joint), un nouveau règlement n. 2349/84 concexnamt 
l'application de l'article 85 §3 du Traité de Rome à des catégories 
de contrats de licence de brevets d'invention. 

Ce rëglanent entrera en vigueur le 1er janvier 1985 et arrivera 
à expiration le 31 décembre 1994 « 

Ce règlanent facilitera la tâche de la Commission 3 1 la dispensant 
de l'examen, individuel de ncmbreux accords. Il vise, surtout, à assurer 
la sécurité juridique des entreprises en précisant les clauses admises 
et les clauses prohibées de ce type d'accord. 

Le Dossier Brevet présentera dans une de ses prochaines livraisons 
un ccnroentaire du nouveau règlement d'exemption, sous la plume des profes
seurs J.J. BORST et R. KOVAR. 





R È G L E M E N T ( C E E ) № 2 3 4 9 / 8 4 D E LA C O M M I S S I O N 

du 2 3 juillet 1 9 8 4 

concernant l 'application de l 'article 8 5 paragraphe 3 du traité C E E à des catégories d'accords de 
licence de brevets 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro

péenne, 

vu le règlement n ° 1 9 / 6 5 / C E E du Conseil , du 2 mars 
1 9 6 5 , concernant l 'application de l 'article 85 para

graphe 3 du traité à des catégories d'accords et de 
pratiques concertées ( ' ) , modifié en dernier lieu par l ' a a e 
d'adhésion de la Grèce , et notamment son article In

aptes publication du projet de règlement (^), 

après consultation du comité consultatif en matière 
d'ententes et de positions dominantes , 

(1) considérant que, conformément au règlement 
n ° 1 9 / 6 5 / C E E , la Commission est compétente 
pour appliquer par voie de règlement l'article 85 
paragraphe 3 du traité à des catégories d'accords 
tombant sous le coup des dispositions de l'ar

ticle 85 paragraphe 1 auxquels ne participent que 
deux entreprises et qui comportent des limitations 
imposées en rapport avec l 'acquisition ou l'utilisa

tion de droits de propriété industrielle  notam

ment de brevets, modèles d'utilité, dessins et 
modèles ou marques  ou avec les droits résultant 
de contrats comportant cession ou concession de 
procédés de fabrication ou de connaissances rela

tives à l'utilisation et à l 'application de techniques 
industrielles; 

(2) considérant que les accords de licence de brevets 
sont des accords par lesquels une entreprise titu

laire d'un brevet (donneur de licence) autorise une 
autre entreprise (licencié) à exploiter l'invention 
brevetée par un ou plusieurs des modes d'exploi

tation prévus par le droit de brevet, notamment la 
fabrication, l 'utilisation et la mise dans le com

merce; 

(3) considérant que l 'expérierice acquise jusqu'à pré

sent permet de définir une catégorie d'accords de 
licence de brevets qui , susceptibles de tomber sous 
le coup de l ' interdiction édictée à l'article 85 

paragraphe 1 , peuvent toutefois être considérés 
c o m m e remplissant généralement les conditions 
prévues à l'article 85 paragraphe 3 ; que, dans la 
mesure où les accords de licence de brevets aux

quels ne participent que des entreprises d'un seul 
Etat membre et qui ne concernent qu'un ou 
plusieurs brevets de cet État membre sont suscep

tibles d'affecter le commerce entre États membres, 
il y a lieu de les inclure dans l'exemption par 
catégorie ; 

(4) considérant que le présent règlement s'applique 
aux licences de brevets nationaux des États mem

bres, aux licences de brevets communautaires ( ' ) , 
aux licences de brevets européens {*} dans la 
mesure où ceuxci sont délivrés pour des États 
membres , aux licences concernant les modèles et 
les certificats d'utilité des États membres, ainsi 
qu'aux licences relatives à des inventions, lorsque 
cellesci font l 'objet d'une demande de brevet dans 
un délai d'un an; que, si de tels accords de hcence 
comportent non seulement des obligations relati

ves à des territoires à l 'intérieur du marché com

mun, mais également des obligations relatives à des 
pays t iers , la présence de ces dernières ne fait pas 
échec à l 'application du présent règlement aux 
obligations relatives aux territoires à l'intérieur du 
marché c o m m u n ; 

(5) considérant toutefois que, si des accords de licence 
conclus pour des pays t iers, ou pour des territoires 
s'étendant audelà des frontières de la Communau

té, ont , à l 'intérieur du marché commun, des effets 
pouvant relever de l 'application de l'article 85 
paragraphe 1 , de tels accords doivent être couverts 
par le présent règlement dans la même mesure que 
le seraient des accords conclus pour des territoires 
à l 'intérieur du marché c o m m u n ; 

(6) considérant que le présent règlement doit s'appli

quer également aux accords de cession et d'acqui

sition des droits visés au quatrième considérant, 
dans la mesure où le cédant continue d'assumer le 
risque de leur exploitation économique; qu'il doit 

(•) J O n° 36 du 6. 3. 1965, p. 533/65. 
{') JO C 58 du 3 . 3 . 1979, p. 12. 

(̂ ) Convention relative au brevet européen pour le marché 
commun (convention sur le brevet communautaire), du 
15. 12. 1975 (JO n° L 17 du 2 6 . 1. 1976, p. 1). 

(•') Convention sur la délivrance de brevets européens, du 5. 10. 
1973. 



s'appliquer en outre au.x accords de licence de 
brevets dans lesquels le donneur de licence n'est pas 
le titulaire du brevet, mais a été habilité par ce 
dernier à concéder la licence, comme c'est le cas des 
sous-licences, ainsi qu'aux accords de licence de 
brevets dans lesquels les droits et obligations des 
parties contractantes sont assumes par des entre
prises qui leur sont liées; 

(7) considérant que le règlement ne s'applique pas aux 
accords qui ne concernent que la vente, lesquels 
relèvent des dispositions du règlement ( C E E ) 
n ° 1 9 8 3 / 8 3 de la Commission, du 2 2 juin 1 9 8 3 , 
concernant l'application de l'article 85 para
graphe 3 du traité à des catégories d'accords de 
distribution exclusive ( ' ) ; 

{10' considérant également l 'opportunité d'étendre le 
champ d'application du présent règlement aux 
accords de licence de brevets qui comportent des 
clauses accessoires relatives aux marques; qu'il 
convient toutefois de veiller à ce que les licences de 
marque ne soient pas utilisées pour prolonger les 
effets des licences de brevet au-dela de la date 
d'expiration des brevets; qu'il y a heu a cette fin de 
permettre au licencie de se taire connaître dans le 
«territoire concède" - à savoir le territoire 
couvrant tout ou partie du marche commun où le 
donneur de licence détient des brevets que le 
licencie est autorisé à exploiter - , en tant que 
fabricant du «produit sous licence» - à savoir le 
produit ob)et du brevet, ou obtenu directement par 
le procède objet du brevet, concédé en licence - , 
cela en vue d'éviter que. à l 'expiration des brevets 
concédés, il ne soit obligé de conclure un nouvel 
accord de marque avec le donneur de licence pour 
ne pas perdre la clientèle attachée au produit sous 
licence; 

(8) considérant que, à défaut d'une expérience suffi
sante, il n'y a lieu d'inclure dans le champ d'appli
cation du présent règlement ni les communautés de 
brevets, ni les accords de licence en liaison avec une 
entreprise commune, ni les accords réciproques de 
licence ou de distribution, ni les accords de licence 
concernant les obtentions végétales; qu'U y a cepen
dant lieu d'y inclure les accords réciproques, 
restrictions territoriales a l'intérieur du marché 
c o m m u n ; 

(9) considérant par contre l'opportunité d'étendre le 
champ d'application du présent règlement aux 
accords de licence de brevets comportant des 
clauses qui portent sur la cession ou la concession 
de connaissances techniques non brevetées, de tels 
accords mixtes étant fréquemment conclus en vue 
d'assurer le transfert d'une technologie complexe 
incluant des éléments brevetés et des éléments non 
brevetés; que les conditions d'application de l'ar
ticle 85 paragraphe 3 ne peuvent être considérées 
c o m m e remplies, aux fins de l'application du 
present règlement, que s'il s'agit de connaissances 
techniques non divulguées et permettant une meil
leure exploitation des brevets concédés (savoir-
faire) ; que les clauses relatives au savoir-faire ne 
sont toutefois visées par le présent règlement que si 
les brevets concédés en licence sont nécessaires 
pour la réalisation de l'objet de la technologie 
concédée et aussi longtemps qu'un de ces brevets 
demeure en vigueur; 

j O n° L 173 du 30. 6. 1983, p. 1. 

(11) considérant que les accords de licence exclusive, 
c'est-à-dire les accords par lesquels le donneur de 
licence s'oblige à ne pas exploiter lui-même «l'in
vention concédée» - à savoir l'invention brevetée 
concédée en licence et, le cas échéant , le savoir-
faire communiqué au licencié - , dans le territoire 
concède au licencié et à n'y concéder aucune autre 
licence, ne sont pas, en tant que tels, incompatibles 
avec l'article 85 paragraphe 1 , lorsqu'ils concer
nent l ' introduction et la protection d'une techno
logie nouvelle dans le territoire concédé, en raison 
de l ' importance de la recherche effectuée et du 
risque de la fabrication et de la commercial isat ion 
d'un produit qui n'est pas encore connu des 
utilisateurs dans ce territoire au moment de la 
conclusion de l 'accord; qu'il pourrait également en 
être ainsi lorsque ces accords concernent l 'intro
duction et la protection d'un nouveau procédé de 
fabrication d'un produit déjà c o n n u ; que, dans la 
mesure où dans d'autres cas de tels accords pour
raient relever de l 'application de l 'anic le 85 para
graphe 1 , il est utile, du point de vue de la sécurité 
juridique, de les inclure dans l'article 1 " , en vue de 
les faire bénéficier de l 'exemption; que , par ail
leurs, l 'exemption des licences exclusives et de 
certaines interdictions d 'exponer à la charge du 
donneur de licence et de ses licenciés ne préjuge pas 
les développements éventuels de la jurisprudence 
de la Cour vis-à-vis de ces accords au regard de 
l'article 85 paragraphe 1 ; 

(12) considérant que les obligations visées à l'article 1 " 
contribuent généralement à l 'amélioration de la 
production et à la promotion du progrès tech
nique; qu'elles incitent en effet les titulaires de 



brevets à concéder des licences et les licenciés à 
investir dans la fabrication, l 'utilisation et la mise 
dans le commerce de nouveaux produits ou dans 
l'utilisation de nouveaux procédés; qu'elles don
nent ainsi la possibilité à des entreprises autres que 
le titulaire du brevet de fabriquer leurs produits 
selon la technique la plus moderne et de perfec
tionner cette technique; qu'il en resuite un accrois
sement du nombre des centres de production ainsi 
qu'une augmentation des quantités et un perfec
t ionnement de la qualité des produits fabriqués à 
l'intérieur du marché commun; qu'il en est ainsi 
notamment des obligations du donneur de licence 
et du licencié de ne pas exploiter l'invention 
concédée et, notamment , de n'effectuer aucune 
exportat ion du produit sous licence, dans le cas du 
donneur, sur le territoire concédé au licencié, et, 
dans le cas du licencié, sur le ou les «territoires 
réservés au donneur de licence» - à savoir les 
territoires du marché commun où le donneur de 
licence détient des brevets et où il n'a pas concédé 
de l icence; qu'il en est également ainsi tant de 
l 'obligation du licencié de ne pas pratiquer dans les 
territoires des autres licenciés, pour une période 
pouvant égaler celle de la l icence, une politique 
active de mise dans le commerce (c'est-à-dire de 
l'interdiction d'une concurrence active, telle que 
définie à l'article 1 " paragraphe 1 point 5) que de 
l 'obligation du licencié de ne pas mettre le produit 
sous licence dans le commerce dans les territoires 
des autres licenciés pour une période limitée à 
quelques années (c'est-à-dire de l 'interdiction non 
seulement de la concurrence active, mais égale
ment de la «concurrence passive», cette dernière 
consistant pour le licencié d'un territoire à répon
dre aux demandes non sollicitées par lui d'utilisa
teurs ou de revendeurs établis dans les territoires 
des autres licenciés - article 1 " paragraphe 1 
point 6 ) ; que de telles obligations ne peuvent 
toutefois être admises dans le cadre du présent 
règlement qu'à l'égard de territoires où le produit 
sous licence est protégé par des «brevets parallèles» 
- à savoir des brevets couvrant la même invention 
au sens indiqué par la jurisprudence de la Cour de 
justice - , et aussi longtemps que ces brevets 
demeurent en vigueur; 

(li) considérant que les utilisateurs retirent normale
ment une partie équitable du profit résultant de 
cette amélioration de l 'offre; qu'il y a lieu, pour 
préserver cet effet , d'exclure l 'application de l'ar
ticle 1 " soit lorsque les parties s 'accordent pour 
refuser de satisfaire aux demandes d'utilisateurs ou 
de revendeurs de leur territoire respectif, qui 
revendraient à l 'exportation,, ou pour prendre 
d'autres mesures pour empêcher les importations 
parallèles, soit lorsque le licencié est tenu de refuser 
de satisfaire de telles demandes émanant du terri
toire d'autres licenciés et qu'il n'aurait pas sollici
tées (ventes passives); qu'il en va de même lorsque 
de tels agissements sont dus à une pratique concer
tée du donneur de licence et du licencié; 

(14) considérant que. ainsi précisées, les obligations 
susvisees n'imposent que des restrictions indispen
sables pour atteindre les objectifs précédemment 
visés; 

(15; considérant que la concurrence au stade de la 
distribution est préservée par la possibilité de 
procéder à des importations parallèles ou à des 
ventes passives; que, des lors, les obligations 
d'exclusivité visées par le présent règlement n'en-
traineront normalement pas la possibilité d'e.xclure 
la concurrence pour une partie substantielle des 
produits en cause; qu'il en e.st également ainsi des 
accords attribuant au licencié exclusif un territoire 
correspondant à l 'ensemble du marche commun; 

(16) considérant que, dans la mesure où les parties 
prévoient, dans leurs accords, des obligations 
visées aux articles l^'et 2 mais en leur donnant une 
portée plus limitée et, ainsi, moins restrictive de la 
concurrence que celle admise à ces articles, il y a 
lieu de faire bénéficier ces obligations également de 
l 'exemption prévue par le présent règlement; 

(17) considérant que si, dans des cas particuliers, des 
accords relevant du présent règlement ont cepen
dant des effets incompatibles avec les dispositions 
de l'article 85 paragraphe 3 du traité, la Commis
sion peut, conformément à l'article 7 du règlement 
n ° 1 9 / 6 5 / C E E , retirer aux entreprises participan
tes le bénéfice de l 'exemption par catégorie; 

(18; considérant qu'il n'est pas nécessaire d'exclure 
expressément de la catégorie définie dans le présent 
règlement les accords qui ne reunissent pas les 
conditions de l'article 85 paragraphe 1 du traité; 
qu'il est cependant utile, du point de vue de la 
sécurité juridique et dans l'intérêt des entreprises 
concernées, que soient enumerées à l'article 2 
certaines obligations qui ne sont généralement pas 
restrictives de concurrence afin de les faire bénéfi
cier également de l 'exemption pour les cas où, en 
raison de leur contexte économique ou juridique, 
elles devraient exceptionnellement relever de l'ar
ticle 85 paragraphe 1 ; que cette enumeration n'est 
pas limitative; 

(19) considérant que le présent règlement doit préciser 
également quelles sont les restrictions ou les dispo
sitions qui ne peuvent pas figurer dans les accords 
de licence de brevets pour que ceux-ci puissent 
bénéficier de l 'exemption par catégorie; que les 
restrictions énumérées à l'article 3 peuvent tomber 
sous le coup de l'interdiction de l'article 85 para
graphe 1 ; qu'il n'existe pas de présomption géné
rale que ces restrictions produisent les effets posi-



tifs exiges par l'article 8.S paragraphe 3 . comme 
cela serait necessaire pour une exemption par voie 
de règlement; 

(20 considérant qu'il en est ainsi pour des restrictions 
privant le licencie de la possi'tiilite offerte a tout 
tiers de contester la validité du brevet ainsi que 
pour les dispositions qui prorogent automatique
ment la durée de l 'accord de la durée de validité 
d'un nouveau brevet déposé par le concédant 
pendant la durée de validité des brevets concédés, 
existant à la date de conclusion de l 'accord; que, 
cependant, les parties restent libres de convenir par 
des accords ultérieurs, relatifs à ces nouveaux 
brevets, de différer le terme du contrat ainsi que de 
prévoir le paiement de redevances pour toute la 
période pendant laquelle le licencié continue d'uti
liser le savoir-faire communiqué et non tombé dans 
le domaine public , indépendamment de la durée 
des brevets initiaux ou des éventuels nouveaux 
brevets concédés; 

;24 considérant qu'il en est de même, enfin, pour les 
restrictions que le licencie accepte au moment de la 
conclusion de l 'accord, en vue d'obtenir la licence 
souhaitée, et qui procurent au donneur de licence 
un avantage concurrentiel injustifié, soit parce que 
le licencie s'engage a lui céder des inventions de 
perfectionnement, soir parce qu'il accepte d'autres 
licences ou la fourniture de produits ou de services 
qu'il ne souhaite pas recevoir du donneur de 
licence; 

¡25) considérant qu'il y a lieu d'offrir aux parties ;i des 
accords de licence de brevets qui comportent des 
obligations qui, d'une part , ne relèvent pas des 
articles ] " o u 2 et, d'autre part , n'entrainent aucun 
des effets restrictifs de concurrence mentionnes à 
l'article 3 . un moyen simplifié de bénéficier, après 
notification, de la sécurité juridique offerte par 
l 'exemption par catégorie (article 4 ; ; que, en même 
temps, un tel moyen doit permettre à la Commis
sion d'assurer une surveillance efficace et de sim
plifier le contrôle administratif des ententes; 

; 2 1 ; considérant qu'il en est ainsi également pour les 
restrictions apportées à la liberté d'une des parties 
d'entrer en concurrence avec l'autre partie, notam
ment de s'intéresser à des techniques autres que 
celles faisant l'objet de la licence, de telles restric
tions faisant obstacle au progrès technique et 
économique; que l'interdiction de ces restrictions 
doit toutefois se concilier avec I'lnteret légitime du 
donneur de licence de voir exploiter au maximum 
son invention brevetée et d'exiger a cet effet du 
licencie qu'il fabrique et commercialise au mieux le 
produit faisant l'objet de la licence; 

considérant qu'il en est de même pour l'obligation 
du licencie de continuer a payer des redevances 
après que tous les brevets concèdes cessent d'être en 
vigueur et que les connaissances techniques com
muniquées tombent dans le domaine public, puis
que cette obligation le défavoriserait par rapport à 
ses ccmcurrents, a moins qu'il ne soit établi que 
cette obligation resuite de l 'échelonnement des 
paiements visant une utilisation antérieure de 
l'invention concédée: 

(26) considérant qu'il convient de prévoir que le présent 
règlement s'applique avec effet rétroactif aux 
accords de licence de brevets qui existaient à la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, pour 
autant qu'ils remplissaient déjà les conditions 
requises ou qu'ils y soient adaptes (articles 6 à 8 ) ; 
que, conformément à l 'article 4 paragraphe 3 du 
règlement n"̂ ' 1 9 / 6 , î / C E E , les dispositions en 
question ne peuvent être invoquées dans les litiges 
en instance à la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, ni pour motiver une demande en dom
mages-intérêts à rencontre de tiers; 

(27> considérant que les accords qui remplissent les 
conditions des articles 1 " et 2 et qui n'ont ni pour 
objet ni pour effet de provoquer d'autres restric
tions de concurrence ne doivent plus être notifies; 
que les entreprises conservent cependant le droit de 
demander, a titre individuel, la délivrance d'une 
attestation négative au titre de l'article 2 du 
règlement n ° 17 du Conseil ( ') ou d'une exemption 
au titre de l'article 85 paragraphe 3 ; 

A ARRÊTE LE PRÉSENT REGLE.VIENT; 

(2J , considérant qu'il en est de même pour les limita
tions imposées aux parties en matière de pr ix , de 
clientèle ou de modalités de commercialisation des 
produits sous licence et de quantités à produire ou 
a vendre, des limitations de ce dernier type pouvant 
notamment équivaloir à des interdictions d'expor
ter; 

Artic'it' premier 

1. Conformément à l'article 8 5 paragraphe 3 du traite 
et sous les conditions prévues par le présent règlement. 

; ^ j O n= 1.̂  du 21 . 2. 1962. p. 2 ( 1 4 / 6 2 . 



l'article 85 paragraphe J dudit traite est declare inappli
cable aux accords de licence de brevet, ainsi qu'aux 
accords mixtes de licence de brevet et de communication 
de savoir-faire, auxquels ne participent que deux entre
prises et qui comportent une ou plusieurs des obligations 
suivantes: 

l 'obligation pour le licencié de n'utiliser que la marque 
du donneur de licence ou la présentation déterminée 
par celui-ci pour designer les produits sous licence, 
pour autant que le licencie n'est pas empêché d'indi
quer qu'il est fabricant du produit sous licence. 

l 'obligation pour le donneur de licence de ne pas 
autoriser d'autres entreprises a exploiter l'invention 
concédée dans le territoire, couvrant tout ou partie du 
marche commun, concède au licencié, pour autant et 
aussi longtemps qu'un des brevets concédés en licence 
demeure en vigueur; 

2 . L'exemption des restrictions a la mise dans le 
commerce qui résultent des obligations visées au para
graphe 1 points 2 . 3 . 5 . et 6 , est subordonnée a la 
condition que le licencié produise lui-même les produits 
sous licence ou les fasse produire par une entreprise qui lui 
est liée ou par un sous-traitant. 

1) l 'obligation pour le donneur de licence de ne pas 
exploiter lui-même l'invention concédée dans le terri
toire concédé pour autant et aussi longtemps qu'un des 
brevets concédés en licence demeure en vigueur; 

3 . L'exemption prévue au paragraphe 1 s'applique 
également lorsque les parties prévoient dans leurs accords 
des obligations visées par ledit paragraphe, mais en leur 
donnant une portée plus limitée que celle admise par ledit 
paragraphe. 

3 ; l 'obligation pour le licencié de ne pas exploiter 
l'in\'ention concédée dans les territoires réservés au 
donneur de licence à l'intérieur du marché commun, 
pour autant et aussi longtemps que, dans ces terri
toires, le produit sous licence est protège par des 
brevets paralleles; 

l 'obligation pour le licencie de ne pas fabriquer ou 
utiliser le produit sous licence et de ne pas utiliser le 
procédé breveté et le savoir-faire communiqué dans les 
territoires concédés à d'autres licenciés à l'intérieur du 
marché commun, pour autant et aussi longtemps que, 
dans ces territoires, le produit sous licence est protégé 
par des brevets parallèles; 

Article 2 

1. Ne font notamment pas obstacle à l 'application de 
l'article 1 " les obligations suivantes, généralement non 
restrictives de concurrence: 

1) l 'obligation pour le licencie de s'approvisionner en 
produits ou d'utiliser les services uu donneur de 
licence ou d'une entreprise désignée par celui-ci, pour 
autant que ces produits et services sont nécessaires il 
l 'exploitation techniquement correcte de l'invention 
concédée; 

l 'obligation pour le licencié de ne pas pratiquer une 
politique active de mise dans le commerce du produit 
sous licence dans les territoires concédés à d'autres 
licencies à l'intérieur du marché commun, et en 
particulier de ne pas faire de publicité expressément 
destinée à ces territoires, de n'y établir aucune succur
sale et de n'y entretenir aucun dépôt pour la distribu
tion de ce produit, pour autant et aussi longtemps que, 
dans ces territoires, le produit sous licence est protégé 
par des 'Brevets parallèles; 

6 ' l 'obligation pour le licencié de ne pas mettre dans le 
commerce le produit sous licence dans les territoires 
concèdes a d'autres licencies à l'intérieur du marché 
commun pendant une période qui n'excède pas cinq 
ans a compter de la date à laquelle le produit est mis 
pour la première fois dans le commerce à l'intérieur du 
marche c o m m u n par le donneur de licence, ou par un 
des licencies, pour autant et aussi longtemps que, dans 
ces territoires, ce produit est protégé par des brevets 
parallèles; 

2 ) l 'obligation pour le licencié de verser une redevance 
minimale ou de fabriquer une quantité minimale des 
produits sous licence ou d'accomplir un nombre 
minimal d'actes d 'exploitat ion; 

3 ) l 'obligation pour le licencié de limiter l 'exploitation 
de l'invention concédée a une ou plusieurs des 
applications techniques couvertes par le brevet con
cédé; 

4 ) l 'obligation pour le licencié de ne plus exploiter le 
brevet à l 'expiration de l 'accord, pour autant que le 
brevet est encore en vigueur; 

5 ) l'obligation pour le licencié de ne pas concéder de 
sous-licences ou de ne pas céder la l icence; 

6Î l 'obligation pour le licencié d'apposer sur le produit 
sous licence une mention concernant le titulaire du 



brevet, le brevet concède ou l 'accord de licence de 
brevet; 

7 ) l 'obligation pour le licencié de ne pas divulguer le 
savoir-faire communique par le donneur de licence; 
cette obligation peut également être imposée au 
licencié au-delà de l 'expiration de l 'accord; 

propriété industrielle et commerciale , protégés dans 
le marche c o m m u n , appartenant au donneur de 
licence ou à des entreprises liées à ce dernier. La 
présente disposition ne porte pas atteinte au droit du 
donneur de licence de résilier l 'accord de licence en 
cas de contestat ion; 

8) les obligations: 

a) de signaler au donneur de licence les contrefaçons 
du brevet; 

b) d'intenter une action à l 'encontre d'un contrefac
teur; 

c) d'assister le donneur de licence dans une action en 
justice engagée contre un contrefacteur, 

pour autant que ces obligations ne portent pas 
atteinte au droit du licencié de contester la validité du 
brevet concédé; 

9 ) l 'obligation pour le licencié de respecter des normes 
minimales de qualité concernant le produit sous 
licence dans la mesure où elles sont nécessaires à 
l 'exploitation techniquement correcte de l'invention 
concédée, et de tolérer les contrôles y afférents; 

10 ) l'obligation pour les parties de se communiquer 
réciproquement l 'expérience acquise dans l 'exploita
tion de l'invention concédée et de se concéder une 
licence pour les inventions de perfectionnement ou 
d'application, cela pour autant qu'une telle commu
nication ou licence n'est pas exclusive; 

2) la durée de l 'accord de licence est prorogée automa
tiquement au-delà de la durée de validité des brevets 
concédés existant à la date de conclusion de l 'accord, 
par l'inclusion dans celui-ci d'un nouveau brevet 
déposé par le concédant , sauf si l 'accord prévoit, 
pour les deux parties, une possibilité de résiliation au 
moins annuelle à partir de l 'échéance des brevets 
concèdes existant à la date de conclusion de l 'accord. 
La présente disposition ne porte pas atteinte au droit 
du donneur de licence de percevoir une redevance 
pour toute la période pendant laquelle le licencié 
continue d'utiliser le savoir-faire communiqué et non 
tombé dans le domaine public , même si une telle 
période excède la durée des brevets; 

3) la liberté d'une des parties d'entrer en concurrence 
avec l'autre partie, avec des entreprises liées à celle-ci 
ou avec d'autres entreprises à l'intérieur du marché 
commun dans les domaines de la recherche et du 
développement, de la fabricat ion, de l'utilisation ou 
de la vente est restreinte, sous reserve des disposi
tions de l'article 1 " et de l 'obligation pour le licencié 
d'exploiter au mieux l'invention concédée; 

11) l'obligation pour le donneur de licence de faire 
bénéficier le licencié des conditions de licence plus 
avantageuses qu'il pourrait consentir à une autre 
entreprise après la conclusion de l 'accord. 

2 . Dans le cas où , en raison d'un contexte panicul ier , 
les obligations visées au paragraphe 1 tomberaient néan
moins sous le coup de l'interdiction édictée à l'article 85^ 
paragraphe 1 du traité, elles sont également exemptées, 
même lorsqu'elles ne sont accompagnées d'aucune des 
obligations exemptées à l'article 1 " . 

L'exemption prévue au présent paragraphe s'applique 
également lorsque les parties prévoient dans leurs accords 
des obligations visées au paragraphe 1 , mais en leur 
donnant une portée plus limitée que celle admise par ledit 
paragraphe. 

Article 3 

le licencie est tenu de payer une redevance pour des 
produits qui ne sont ni entièrement, ni partiellement 
brevetés, ni fabriqués selon le procédé breveté, ou 
pour l'utilisation d'un savoir-faire tombé dans le 
domaine public , pour autant que l'entrée dans le 
domaine public ne soit pas imputable à la faute du 
licencié ou d'une entreprise qui lui est liée. Cette 
disposition n'exclut pas que les redevances pour 
l'utilisation de l'invention concédée puissent, pour 
des raisons de facilité de paiement, être échelonnées 
sur une période allant au-delà de la durée des brevets 
concédés ou de l'entrée du savoir-faire dans le 
domaine public ; 

5) l'une des parties est soumise à des limitations quant à 
la quantité des produits sous licence fabriqués ou 
vendus ou quant au nombre d'actes d'exploitation; 

Les articles 1 " et 2 paragraphe 2 ne s'appliquent pas 
lorsque: 

1 ) il est interdit au licencié de contester la validité des 
brevets concédés en licence ou d'autres droits de 

l'une des parties est soumise à des limitations quant à 
la f ixation des pr ix , d'éléments des prix ou des 
remises pour les produits sous licence; 



l'une des parties est soumise a des limitarions quant à 
la clientèle qu'elle peut desservir, notamment par 
l 'interdiction d'approvisionner certaines categories 
d'utilisateurs, de recourir à certains modes de distri
bution ou d'utiliser, pour aboutir à une répartition de 
la clientèle, certaines formes de condit ionnement des 
produits, cela sous réserve des dispositions de l'ar
ticle ]'•' paragraphe 1 point 7 et de l'article 2 para
graphe 1 pomt 3 ; 

le licencie est tenu de céder au donneur de l icence, en 
tout ou en partie, ses droits découlant de brevets 
relatifs à des inventions d'application ou de perfec
t ionnement des brevets concédés ou son droit à de 
tels brevets; 

ou lorsque de tels comportements sont le résultat 
d'une concertation entre elles. 

Article 4 

1. Bénéficient également de l 'exemption prévue aux 
articles 1*̂ ' et 2 les accords qui contiennent des obligations 
restrictives de concurrence qui ne sont pas couvertes par 
lesdits articles et ne relèvent pas de l 'application de 
l'article 3 , cela à la condition que ces accords soient, 
conformément aux dispositions du règlement n ° 2 7 de la 
Commission { ' ) , modifié en dernier lieu par le règlement 
( C E E ) n ° 1 6 9 9 / 7 5 (^), notifiés h la Commission et que 
celle-ci, dans un délai de six mois , ne fasse pas opposition 
à l 'exemption. 

9 ) le licencié est amené, lors de la conclusion de l 'accord 
de licence, à accepter d'autres licences non souhaitées 
ou à utiliser des brevets, des produits ou des services 
non désirés, excepté si ces brevets, produits ou 
services sont nécessaires à l 'exploitation technique
ment correcte de l'invention concédée; 

10) le licencié est tenu, pour une période excédant celle 
mentionnée à l'article 1 " p a r a g r a p h e 1 point 6 , de ne 
pas mettre dans le commerce le produit sous licence 
dans les territoires concédés à d'autres licenciés à 
l'intérieur du marché commun, ou lorsqu'un tel 
comportement est le résultat d'une concertation 
entre les parties, cela sans préjudice des dispositions 
de l'article 1 " paragraphe 1 point 5 ; 

11 . les parties ou l'une d'entre elles sont tenues de: 

a) refuser, sans raison objectivement justifiée, de 
satisfaire les demandes d'utilisateurs ou de reven
deurs, établis sur leur territoire respectif, qui 
écouleraient les produits dans d'autres territoires 
à l'intérieur du marché c o m m u n ; 

2 . Le délai de six mois court a partir du lour ou la 
notification est reçue par la Commission. Toutefo is , 
lorsque la notification est envoyée par lettre recomman
dée, ce délai court à partir de la date indiquée par le cachet 
de la poste du lieu d'expédition. 

3 . Le paragraphe 1 ne s'applique que si: 

a) la notification ou une communicat ion l 'accompagnant 
se réfèrent expressément au présent article et que 

b) les renseignements à fournir lors de la notification sont 
complets et conformes aux faits. 

4 . En ce qui concerne les accords déjà notifiés lors de 
l'entrée en vigueur du present règlement, les dispositions 
du paragraphe 1 peuvent être invoquées dans une com
munication à la Commission se référant à la notification 
et expressément au présent article. Les dispositions du 
paragraphe 2 et du paragraphe 3 point b) sont applicables 
mutatis mutandis. 

5. La Commission peut faire opposition à l 'exemp
tion. Elle doit faire opposirion lorsqu'un État membre en 
fait la demande dans un délai de trois mois à compter de la 
date de transmission à l 'État membre de la notification 
visée au paragraphe 1 ou de la communicat ion visée au 
paragraphe 4 . Cette demande doit être fondée sur des 
considérations relatives aux règles de concurrence du 
traité. 

b) restreindre la possibilité, pour les utilisateurs ou 
les revendeurs, d'acheter les produits auprès 
d'autres revendeurs à l'intérieur du marché com
mun, et en particulier d'invoquer des droits de 
propriété industrielle et commerciale ou de pren
dre des mesures en vue d'entraver soit l 'approvi
sionnement, en dehors du territoire concédé, 
d'utilisateurs ou de revendeurs en produits licite
ment mis dans le commerce à l'intérieur du 
marché commun par le titulaire du brevet ou avec 
son consentement, soit la mise dans le commerce 
desdits produits par ces utilisateurs ou revendeurs 
dans le territoire concédé. 

6 . La Commission peut lever l 'opposition à l 'exemp
tion à tout moment . Toutefo is , lorsque celle-ci resuite de 
la demande d'un Éta t membre et que celui-ci la mainnent , 
l 'opposition ne peut être levée qu'après consultation du 
comité consultatif en matière d'ententes et de positions 
dominantes. 

7. Si l 'opposition est levée parce que les entreprises 
intéressées ont démontré que les conditions de l'article 85 

C) j O n° 35 du 10. 5. 1962, p. 1118/62. 
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paragraphe 3 sont réunies, l 'exemption prend effet à la 
date de la notif ication. 

ment ses eftets a partir du jour oii les conditions 
d'application du présent règlement sont remplies. 

8. Si l 'opposition est levée parce que les entreprises 
intéressées ont modifié l 'accord de manière à reunir les 
conditions de l'article S.*) paragraphe 3 , l 'exemption 
prend effet à la date à laquelle les modifications entrent en 
vigueur. 

9. Si la Commission fait opposition et que celle-ci n'est 
pas levée, les effets de la notification sont régis par les 
dispositions du règlement n° 17 . 

2. En ce qui concerne tous les autres accords notifiés 
avant l'entree en vigueur du présent règlement, l'inappli-
cabilite de l'article 8.5 paragraphe 1 du traité énoncée dans 
le présent règlement produit rétroactivement ses effets à 
partir du jour oii les conditions d'application du présent 
règlement sont remplies, mais au plus tòt à compter du 
]0ur de la notif ication. 

Article S 

1. Le présent règlement n'est pas applicable: 

1) aux accords conclus entre membres d'une commu
nauté de brevets, qui portent sur ces brevets; 

2) aux accords de licence de brevets conclus entre 
concurrents qui détiennent une participation dans une 
entreprise commune ou entre l'un d'eux et l'entreprise 
commune, lorsque les accords de licence portent sur 
l'activité de l'entreprise commune ; 

3'; aux accords en vertu desquels les parties, même sous 
forme d'accords distincts ou par l'intermédiaire d'en
treprises liées, se concèdent réciproquement des licen
ces de brevets ou de marques ou la vente de produits 
non protégés, ou se communiquent un savoir-faire, 
dans la mesure où les parties sont concurrentes pour 
les produits concernes par ces accords; 

4 ; aux accords de licence concernant les obtentions 
végétales. 

2. Le présent règlement s'applique toutefois aux licen
ces réciproques visées au paragraphe 1 point 3 , au cas où 
les parties ne sont soumises à aucune restriction territo
riale à l'intérieur du marché commun quant à la fabrica
tion, à l'utilisation et à la mise dans le commerce des 
produits vises par ces accords ou quant à l'utilisation des 
procèdes concédés en licence. 

Article ~ 

Si les accords qui existaient le 13 mars 1 9 6 2 et qui ont été 
notifiés avant le l*"" février 1 9 6 3 , et ceux visés par l'ar
ticle 4 paragraphe 2 point 2 lettre b) du règlement n ° 17 , 
qui ont été notifies avant le l^' janvier 1 9 6 7 , sont modifiés 
avant le 1 " avril 1 9 8 5 de telle manière qu'ils remplissent 
les conditions énoncées dans le présent règlement, et que 
cette modification est communiquée à la Commission 
avant le P"'juillet 1 9 8 5 , l 'interdiction édictée à l'article 85 
paragraphe 1 du traité ne s'applique pas à la période 
antérieure à la modif icat ion. La communicat ion prend 
effet à la date de sa réception par la Commission. Lorsque 
la communicat ion est envoyée par lettre recommandée, 
elle prend effet à la date indiquée par le cachet de la poste 
du lieu d'expédition. 

Article ^ 

1. Les articles 6 et 7 s'appliquent aux accords visés par 
l'article 85 du traite à la suite de l'adhésion du 
Royaume-Uni , de l'Irlande et du Danemark , étant enten
du que la date du 13 mars 1 9 6 2 est remplacée par celle du 
1 " lanvier 1 9 7 3 et celles du 1 " février 1 9 6 3 et du 
r-Manvier 1 9 6 7 par celle du l"^-'juillet 1 9 7 3 . 

2. Les articles 6 et 7 s'appliquent aux accords visés par 
l'article 85 du traite a la suite de l'adhésion de la Grece , 
étant entendu que la date du 13 mars 1 9 6 2 est remplacée 
p a r c e l l e d u ] " ) a n v i e r 1981 et celles du l " f é v r i e r 1 9 6 3 et 
du r ' j a n v i e r 1 9 6 7 p a r c e l l e du 1 ' ' jui l let 1 9 8 1 . 

Article 6 

1. En ce qui concerne les accords qui existaient le 13 
mars 1 9 6 2 et qui ont été notifiés avant le l " f é v r i e r 1 9 6 3 , 
ainsi que les accords visés à l'article 4 paragraphe 2 
point 2 lettre b) du règlement n ° 17 , notifiés ou non, 
l'inapplicabilité de l'article 85 paragraphe 1 du traité 
énoncée dans le présent règlement produit retroactive-

Article 9 

Conformément à l'article 7 du règlement n° 1 9 / 6 5 / C E E , 
la Commission peut retiter le bénéfice de l 'application du 
présent règlement si elle constate que, dans un cas 
determine, un accord exempte en application du present 



règlement a cependant certams effets qui sont incom
patibles avec les conditions prévues à l'article 85 para
graphe 3 du traité, et notamment lorsque; 

1 . ces effets résultent d'une sentence arbitrale; 

2'> les produits sous licence ou les services fournis selon 
un procédé breveté ne sont pas soumis, dans le 
territoire concédé, à la concurrence effective de pro
duits ou de services identiques ou considérés par 
l'utilisateur c o m m e similaires en raison de leurs 
propriétés, de leur prix et de leur usage; 

3} l 'accord ne prévoit pas le droit pour le donneur de 
licence de mettre fin à l'exclusivité à l'expiration d'un 
délai maximal de cinq ans après la conclusion de 
l'accord et ensuite au moins annuellement au cas où , 
sauf excuse légitime, le licencié n'exploiterait pas le 
brevet de façon suffisante; 

4 ; sans raison objectivement justifiée, le licencié refuse de 
satisfaire des demandes non sollicitées d'utilisateurs 
ou de revendeurs établis dans le territoire d'autres 
licencies, cela sans préjudice des dispositions de 
l'article 1 " paragraphe 1 point 6 ; 

5 ' les parties ou l'une d'entre elles: 

a) sans raison objectivement justifiée, refusent de 
satisfaire des demandes d'utilisateurs ou de reven
deurs établis sur leur territoire respectif qui écou
leraient les produits dans d'autres territoires à 
l'intérieur du marche c o m m u n . 

e •• les demandes de certificats d'utilité et certificats d'ad
dition en droit trancáis . 

sont assimiles à des brevets. 

2 . Le présent règlement s'applique également aux 
accords concernant l 'exploitation d'une invention, lors
qu'une demande au sens du paragraphe 1 est introduite 
pour le territoire de licence dans le délai d'un an a partir de 
la date de conclusion de l 'accord. 

Article 11 

Le present règlement s'applique également: 

1 ) aux accords de licence de brevets dans lesquels le 
donneur de licence, sans être titulaire du brevet, est 
habilité par ce dernier a concéder une licence ou une 
sous-licence; 

2) aux rapports entre cédant et cessionnaire d'un brevet 
ou d'un droit à un brevet, lorsque la contrepartie 
consiste dans le paiement de sommes variant en 
fonction du chiffre d'affaires réalisé par le cessionnaire 
pour les produits brevetés, des quantités produites ou 
du nombre d'actes d'exploitation; 

3) aux accords de licence de brevets dans lesquels les 
droits et obligations du donneur de licence ou du 
licencie sont assumes par des entreprises qui leur sont 
liées. 

restreignent la possibilité pour les utilisateurs ou 
les revendeurs d'acheter les produits auprès d'au
tres revendeurs à l'intérieur du marché commun, et 
en particulier lorsqu'elles exercent des droits de 
propriété industrielle et commerciale ou prennent 
des mesures en vue d'entraver soit l 'approvisionne
ment, en dehors du territoire concédé, de reven
deurs ou d'utilisateurs en produits licitement mis 
dans le commerce à l'intérieur du marché commun 
par le titulaire du brevet ou avec son consentement, 
soit la mise dans le commerce desdits produits par 
ces utilisateurs ou revendeurs dans le territoire 
concédé. 

Article 10 

1. Pour l 'application du présent règlement: 

ai les demandes de brevets, 

h i les modèles d'utilité, 

c) les demandes de modèles d'utilité, 

d) les certificats d'utilité et certificats d'addition en droit 
français, 

Article 12 

1. Sont considérées comme entreprises liées au sens du 
présent règlement: 

a) les entreprises dans lesquelles une partie à l 'accord 
dispose directement ou indirectement: 

— de plus de la moitié du capital ou du capital 
d'exploitation. 

— de plus de la moitié des droits de vote, 

ou 

— du pouvoir de désigner plus de la moitié des 
membres du conseil de surveillance ou d'adminis
tration ou des organes représentant légalement 
l 'entreprise, 

ou 

— du droit de gérer les affaires de l'entreprise; 

b) les entreprises qui disposent, dans une entreprise 
partie à l 'accord, directement ou indirectement, des 
droits ou pouvoirs énumérés au point a ) ; 

c) les entreprises dans lesquelles une entreprise visée au 
point b'i dispose directement ou indirectement des 
droits ou pouvoirs enumeres au point a',. 



2. Les entreprises dans lesquelles les parties à l 'accord 
ou les entreprises liées à elles disposent ensemble des 
droits ou pouvoirs enumeres au paragraphe 1 point ai 
sont considérées comme liées à chacune des parties à 
l 'accord. 

Article 13 

1. Les informations recueillies en application de l'ar
ticle 4 ne peuvent être utilisées qu'aux fins visées par le 
présent règlement. 

2. La Commission et les autorites des États membres 
ainsi que leurs fonctionnaires et autres agents sont tenus 

de ne pas dnuiguer les intormations qu'ils ont recueillies 
en application du present règlement et qui, par leur 
nature, sont couvertes par le secret professionnel. 

3 . Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'oppo
sent pas a la publication de renseignements généraux ou 
d'études ne comportant oas d'indications individuelles sur 
les entreprises ou associations d'entreprises. 

Article 14 

Le présent règlement entre en vigueur le janvier 1 9 8 5 . 
Il est applicable jusqu'au 31 décembre 1 9 9 4 . 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 2 3 juillet 1 9 8 4 . 

Par la Commission 

Frans ANDRIESSEN 

Membre de la Commission 


